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@  Imprimante  électrothermique. 

@  L'imprimante  électrothermique  comprend  une  tête 
d'impression  (7)  à  électrodes  (21),  un  ruban  encreur  (15),  un 
ruban  chauffant  (16)  indépendant  du  ruban  encreur  (15) 
d'une  longueur  cent  fois  plus  petite  que  celle  du  ruban  en- 
creur  (15)  et  une  électrode  à  trotteur  (22). 

Le  ruban  chauffant  (16)  est  constitué  d'un  matériau  (20) 
mauvais  conducteur  d'électricité  et  d'une  couche  conduc- 
trice  (19).  Le  courant  passant  entre  les  électrodes  (21  et  22) 
échauffe  le  ruban  chauffant  (16)  dans  une  zone  limitée  au 
voisinage  des  premières  électrodes  (21)  qui,  à  son  tour, 
transmet  la  chaleur  au  ruban  encreur  (15)  pour  déposer  l'en- 
cre  sur  le  papier  (3).  La  seconde  électrode  (22)  est  en  contact 
avec  la  couche  conductrice  (19).  Des  moyens  d'entraînement 
(29,  33,  34)  déplacent  le  ruban  encreur  (15)  et  le  ruban  chauf- 
fant  (16)  à  la  même  vitesse  par  rapport  à  la  tête  d'impression 
(7).  Cette  construction  permet  une  impression  rapide  et  un 
coût  d'utilisation  restreint. 
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IMPRIMAN  I  h  b L f c U l K U l H E K M i y u n  

L'invention  concerne  une  imprimante  é lec t ro thermique   comprenan t  

n  support  d'impression  destiné  à  supporter  une  feuille  à  imprimer,  un  ruban 

ncreur  disposé  de  façon  adjacente  à  cette  feuille  et  des  moyens  pour  produire 

m  échauffement   de  surfaces  prédéterminées   du  ruban  encreur  de  façon  à 

ransférer  l 'encre  desdites  surfaces  sur  la  feuille,  ces  moyens  c o m p o r t a n t  

me  tête  d'impression  portant  une  série  de  premières  électrodes  sol l ic i tées  

ivec  une  pression  prédéterminée  en  direction  dudit  support  et  suscept ib les  

l'être  reliées  à  un  premier  potentiel  lors  de  l 'impression,  au  moins  une  seconde 

llectrode  reliée  à  un  second  potentiel  différent  du  premier  et  un  ruban  d ' échauf -  

ement  indépendant  du  ruban  encreur  inséré  lors  de  l 'impression  entre  les 

>remières  électrodes  et  le  ruban  encreur  et  d'une  composition  telle  qu 'un 

:ourant  passant  entre  les  premières  et  secondes  électrodes  produise  un  échauf-  

'ement  au  voisinage  des  premières  électrodes  lorsque  ces  électrodes  sont  

eliées  audit  premier  potentiel,  des  moyens  d 'ent ra înement   étant  prévus  pour 

jroduire  un  déplacement   des  rubans  par  rapport  à  la  tête  d ' impress ion.  

On  connaît  une  imprimante  de  ce  genre,  décrite  dans  la  demande  

de  brevet  européen  N°  0  1*6  069.  Dans  cette  imprimante,  le  ruban  encreur  

>e  déplace  avec  une  vitesse  plus  grande  par  rapport  à  la  tête  d ' impress ion  

que  le  ruban  d 'échauffement ,   ce  qui  permet  d'obtenir  une  économie  de  ruban 

j ' échauf fement   d'un  prix  de  revient  élevé.  Le  déplacement   relatif  des  deux 

rubans  entre  eux  entraîne  cependant  des  forces  de  friction  sous  l 'effet  de 

la  pression  de  la  tête  d'impression  sollicitée  contre  le  support  d ' impress ion.  

Un  ruban  encreur  relat ivement  mince  peut  dans  ce  cas  se  rompre.  De  plus, 

ce  déplacement   relatif  peut  provoquer  un  déplacement  du  ruban  encreur  par 

rapport  au  papier  et,  en  conséquence,  une  écriture  au  contour  peu  net.  Pour 

éviter  un  déchirement  du  ruban  encreur,  ce  dernier  devra  être  assez  épais ,  

ce  qui  entraîne  un  encombrement   considérable  pour  une  longueur  donnée  e t  

une  diminution  de  la  précision  du  t ransfert   d ' enc re .  
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La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvénients  

cités  en  créant  une  imprimante  utilisant  un  ruban  encreur  de  faible  épaisseur ,  

donc  d'un  encombrement   réduit  pour  une  longueur  donnée  et  permet tan t   un 
transfert   d'encre  précis  à  des  vitesses  d'impression  é levées .  

Elle  est  caractér isée   à  cet  effet  en  ce  que  lesdits  moyens  d ' en t r a î -  

nement  sont  agencés  de  façon  que  le  ruban  encreur  et  le  ruban  d ' é c h a u f f e m e n t  

se  déplacent  à  des  vitesses  identiques  par  rapport  à  la  tête  d'impression  e t  

en  ce  que  le  ruban  d 'échauffement   comprend  une  couche  conductrice  de  cou ran t  

électrique  et  une  couche  moins  conductrice  d 'é lectr ic i té ,   la  couche  conduc t r i ce  
étant  disposée  en  regard  du  ruban  encreur  et  en  contact  avec  ladite  seconde  
é l ec t rode .  

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention  consistent  essent ie l -  

lement  en  ceci  que  le  ruban  encreur  ne  subit  pas  de  forces  de  friction  e t  

peut  donc  être  aussi  mince  que  possible  assurant  un  encombrement   fa ib le  

et  un  transfert   d'encre  précis.  Pour  ceci,  il  est  néanmoins  nécessaire  que 
le  courant  d 'échauffement   soit  aussi  faible  que  possible  et  s 'établisse  donc 

de  façon  précise  entre  les  premières  électrodes,   la  couche  peu  conduc t r i ce  

et  la  couche  conductrice  en  contact  avec  les  secondes  électrodes  pour  per- 
mettre   un  transfert   précis  de  l 'encre  sans  danger  de  brûler  ou  de  faire  fondre  

le  ruban  encreur .  

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide  de  dessins 

représentant   un  mode  d ' exécu t ion .  

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  l ' imprimante,   le  couvercle  de 
la  cassette  à  ruban  étant  enlevé.  

La  figure  2  est  une  vue  de  détail,  en  coupe,  montrant  s chémat i -  

quement  le  fonctionnement  de  l ' impr iman te .  
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L ' imprimante   e lec t ro thermique  représentée  a  la  figure  1  comprend  

in  châssis  1  ayant  des  parois  latérales  la  et  lb,  un  cylindre  2  servant  de 

upport  d'impression  pour  une  feuille  ou  enveloppe  3  et  un  chariot  4  mon té  

:ouiissant  sur  deux  barres  transversales  5  et  6  et  déplacé  le  long  du  cylindre  2 

>ar  des  moyens  d 'en t ra înement   connus,  non  i l lustrés .  

Une  tête  d'impression  7  est  montée  pivotante  sur  un  pivot  8  sol idaire  

iu  chariot  *  et  sollicitée  par  un  ressort  9  en  direction  du  cylindre  2.  Pour 

iégager  la  tête  d'impression  7  du  cylindre  2,  l ' imprimante  est  munie  d 'un  

î lec t ro-a imant   10  monté  sur  le  chariot  *  et  comportant   une  tige  d ' ac t ion-  

lement  11  fixée  à  la  tête  d'impression  7. 

L ' imprimante  comprend  deux  rubans  15,  16  dont  le  premier  est  un 

@uban  encreur  15  conventionnel  comportant   un  support  17  (fig.  2)  de  p r é f é r e n c e  

;n  matière  plastique,  et  une  couche  d'encre  18,  par  exemple  à  base  de  c i r e  

susceptible  d'être  t ransférée  sur  le  papier  sous  l 'effet  de  la  chaleur.  Il  e s t  

Dien  entendu  que  d'autres  types  de  rubans  encreurs,  par  exemple  monocouche ,  

seuvent  être  utilisés.  Tel  qu'illustré  à  la  figure  2,  le  second  ruban  16,  qui 

sert  en  combinaison  avec  la  tête  d'impression  de  moyens  d ' é c h a u f f e m e n t ,  

est  constitué  d'une  couche  19  conductrice  de  courant  électrique  et  d'une  couche  

20  en  un  matériau  mauvais  conducteur  d 'é lect r ic i té ,   par  exemple  un  polyimide 

chargé  sur  lequel  une  couche  métallique  a  été  appliquée  par  évaporation  pour 

former  la  couche  conduc t r i ce .  

La  tête  d'impression  7  comporte  une  série  d 'électrodes  filiformes  21 

affleurant  sur  la  partie  frontale  de  la  tête  d'impression  et  destinées  à  e n t r e r  

en  contact  avec  la  couche  20.  Ces  électrodes  21  sont  de  préférence  a r r angées  

en  une  ou  plusieurs  rangées  verticales.  Une  seconde  électrode  22,  sous  fo rme  

d'un  frotteur,   est  montée  sur  le  chariot  *  et  appliquée  par  un  ressort  23  c o n t r e  

la  couche  conductrice  19.  Un  générateur  de  tension  25  commandé  par  une 

unité  de  commande  électronique  26  permet  d'appliquer  une  différence  de 

potentiel  entre  l'une  des  électrodes  filiformes  21  et  l 'électrode  22.  Le  cou ran t  

t raversant   la  couche  20  peu  conductrice  chauffe  cette  dernière  par  effet  3oule 
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dans  une  zone  2k  (figure  2)  limitée  à  la  verticale  de  l 'électrode  21  mise  sous 

tension.  Le  courant  est  alors  drainé  par  la  couche  conductrice  19  jusqu'à  l ' é l ec -  

trode  22.  Le  ruban  encreur  15  en  contact  avec  la  couche  conductrice  19  du 

ruban  chauffant  16  est  chauffé  dans  une  zone  restreinte  pour  déposer  de  l ' enc re  

sur  une  zone  limitée  de  la  feuille  3. 

Tels  que  représentés  à  la  figure  1,  les  deux  rubans  15  et  16  sont  

contenus  dans  une  cassette  30.  Le  ruban  encreur  15  d'une  longueur  sens ib lement  

cent  fois  plus  grande  que  celle  du  ruban  chauffant  16  est  déroulé  d'une  bobine 

débitrice  31  et  enroulé  sur  une  bobine  réceptr ice  32.  Il  est  entraîné  par  des  

moyens  d 'en t ra înement   29  agissant  sur  le  moyeu  de  la  bobine  r é c e p t r i c e .  

Le  ruban  chauffant  16  est  formé  par  une  boucle  fermée.  Il  est  e n t r a î n é  

par  deux  galets  33,  3*  et  stocké  dans  un  réservoir  35  de  la  casset te   30.  La 

seconde  électrode  22  sert  de  moyen  de  freinage  pour  ce  ruban  16.  Les  moyens  
d 'ent ra înement   29,  33,  34  sont  agencés  de  façon  que  le  ruban  encreur  15  e t  

le  ruban  chauffant  16  se  déplacent  à  des  vitesses  identiques  par  rapport  à  

la  tête  d ' impression.  

Lors  de  l 'impression,  la  tête  d'impression  applique  les  rubans  15  et  16 

et  la  feuille  3  contre  le  cylindre  2.  L'unité  de  commande  26  commande  par  
l ' intermédiaire   du  générateur  25  sé lect ivement   la  mise  sous  tension  de  c e r t a i n e s  

électrodes  21.  Tandis  que  le  chariot  k  et  la  tête  d'impression  7  se  dép l acen t ,  

les  deux  rubans  15  et  16  demeurent  s tat ionnaires  par  rapport  au  cylindre  2 

et  à  la  feuille  3.  La  tête  d'impression  entre  de  ce  fait  cont inuel lement   en 

contact   avec  de  nouvelles  zones  du  ruban  chauffant  16  et  ne  peut  de  ce  fa i t  

subir  aucun  échauffement   nuisible.  Comme  la  couche  conductrice  19  du  ruban 

chauffant  16  est  en  contact  direct  avec  la  seconde  électrode  22,  le  couran t  

d 'échauffement   s 'établit   bien,  même  pour  des  différences  de  potentiel  re la t i -  

vement  faibles .  

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus  ne 

présente  aucun  caractère   limitatif  et  peut  recevoir  dans  le  cadre  de  l ' invent ion 

toutes  modifications  désirables.  En  particulier,  le  second  ruban  pourra  ê t r e  
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remplacé  par  tout  matériau  se  présentant  en  couche  ou  en  feuille  indépendant  

du  ruban  encreur  et  susceptible  d'être  déplacé  à  la  même  vitesse  que  le  ruban 

encreur  par  rapport  à  la  tête  d'impression.  Il  pourrait  ainsi  être  cons t i tué  

par  une  feuille  tendue  la téra lement   entre  deux  fourches .  

L ' imprimante   pourrait  également  être  du  type  à  tête  d ' impress ion 
stat ionnaire  non  déplaçable  la téra lement   par  rapport  au  support  d ' impress ion,  

par  exemple  pour  l 'impression  simultanée  d'une  ligne  en t i è r e .  

L ' imprimante  décrite  est  par t icu l iè rement   bien  adaptée  à  une  u t i l i sa t ion 

pour  l ' impression  sur  feuille  thermosensible.   Le  ruban  encreur  15  est  à  c e t  

effet  écarté  de  la  feuille  à  imprimer  et  le  ruban  chauffant  16,  inséré  e n t r e  

la  tête  d'impression  7  et  la  feuille  thermosensible,   transfère  la  chaleur  d i rec-  

tement  sur  cette  de rn iè re .  
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[.  Imprimante  e lec t ro thermique  comprenant  un  support  d'impression  U;  

iestiné  à  supporter  une  feuille  à  imprimer  (3),  un  ruban  encreur  (15)  disposé 

ie  façon  adjacente  à  cette  feuille  et  des  moyens  (21,  16)  pour  produire  un 

îchauffement  de  surfaces  prédéterminées  (2*)  du  ruban  encreur  de  façon  à  

xansférer  l 'encre  desdites  surfaces  sur  la  feuille,  ces  moyens  c o m p o r t a n t  

jne  tête  d'impression  (7)  portant  une  série  de  premières  électrodes  (21)  soll i-  

:itées  avec  une  pression  prédéterminée  en  direction  dudit  support  et  suscept ib les  

l 'être  reliées  à  un  premier  potentiel  lors  de  l ' impression,  au  moins  une  seconde  

électrode  (22)  reliée  à  un  second  potentiel  différent  du  premier  et  un  ruban 

i ' échauffement   (16)  indépendant  du  ruban  encreur  (15)  inséré  lors  de  l ' impress ion 

;ntre  les  premières  électrodes  (21)  et  le  ruban  encreur  (15)  et  d'une  composi t ion  

telle  qu'un  courant  passant  entre  les  premières  et  secondes  électrodes  produise 

jn  échauffement   au  voisinage  des  premières  électrodes  lorsque  ces  é l e c t rodes  

sont  reliées  audit  premier  potentiel,   des  moyens  d 'en t ra înement   (31  à  34) 

étant  prévus  pour  produire  un  déplacement  des  rubans  (15,  16)  par  r appor t  

à  la  tête  d'impression  (7),  carac tér i sée   en  ce  que  lesdits  moyens  d ' e n t r a î n e m e n t  

3̂1  à  34)  sont  agencés  de  façon  que  le  ruban  encreur  (15)  et  le  ruban  d ' é c h a u f -  

fement  (16)  se  déplacent  à  des  vitesses  identiques  par  rapport  à  la  tête  d ' i m -  

pression  (7)  et  en  ce  que  le  ruban  d 'échauffement   comprend  une  couche  conduc-  

trice  de  courant  électrique  (19)  et  une  couche  moins  conductrice  d 'é lec t r ic i té   (20), 

la  couche  conductrice  (19)  étant  disposée  en  regard  du  ruban  encreur  (15) 

et  en  contact  avec  ladite  seconde  électrode  (22). 

2.  Imprimante  selon  la  revendication  1,  carac tér i sée   en  ce  que  le  ruban 

encreur  (15)  et  le  ruban  d 'échauffement   (16)  sont  contenus  dans  une  casset te   (30) 

et  en  ce  que  le  ruban  encreur  d'une  longueur  d'au  moins  cinq  fois  celle  du 

ruban  d 'échauffement   est  déroulé  d'une  bobine  débitrice  (31)  pour  être  enroulé  

sur  une  bobine  réceptrice  (32)  tandis  que  le  ruban  d 'échauffement   p r é s e n t e  

une  boucle  f e r m é e .  
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